
    
 

 
 

 
 

Travaux sur la RN2 

 

La Mairie a été informée que la DIR NORD procèdera à des travaux d’élagage de couronne sur le 

territoire de LAFFAUX sur la RN2, du 11 JANVIER au 22 JANVIER 2021 de jour comme de nuit, voir 

l’arrêté ci-dessous pour les lieux et le sens. Pendant ces travaux soyez vigilant. 

 

 

CCVA Collecte des Déchets en 2021 
 
Rappel, à partir de janvier 2021 les anciens bacs gris ne seront plus collectés, il faudra absolument 

utiliser le nouveau bac gris qui possède une puce permettant à la CCVA d’identifier son propriétaire et 

de pouvoir quantifier le nombre de levée puis à la facturation fictive pour 2021. Vous devrez mettre les 

déchets dans un sac et non en vrac, le bac devra être impérativement fermé par son couvercle.  

Toutes les informations concernant la collecte vous ont été remises dans une enveloppe contenant les 

documents de la CCVA que l’employé communal a déposé dans votre boite aux lettres << Faisons le 

TRI>> CALENDRIER DE COLLECTE DES DECHETS LAFFAUX. 

 
A l’intérieur de celle-ci vous y trouverez aussi la redevance que vous devrez payer en fonction de votre 

container et de votre nombre de levée. Pour toute information vous pouvez contacter le service déchets 

ménagers au 03 23 54 52 79. 

 
Si vous avez perdu ce document, vous pouvez vous rendre en Mairie aux heures d’OUVERTURE aux 

PUBLIC afin que la secrétaire vous en face une copie, pour limiter les déchets dans le bac jaune, des 

étiquettes STOP PUB sont à votre disposition à la Mairie aux mêmes heures sur les portants dans le hall 

d’entrée. 

 

Remplacement de votre compteur 

par un compteur LINKY 

 
Il y a quelques semaines, vous avez été contacté par l’entreprise chargée du déploiement du compteur 

LINKY, des techniciens vont intervenir sur le remplacement de votre compteur actuel. 

Des personnes auront tendance à vous dissuader de ne rien changer sous le prétexte que vous n’y êtes 

pas obligé. Après m’être renseigné auprès de l’organisme mandaté pour son remplacement, vous n’êtes 

pas obligé de le changer mais lorsque le technicien se déplacera pour le relevé des indices de votre 

ancien compteur, vous serez facturé pour le déplacement de celui-ci. La pose de ce compteur est payée 

par l’état, après la campagne de pose, ce sera vous qui assumerez les frais de pose. 

Vous pouvez vous renseigner auprès d’ENEDIS. 

 

 
 

 
 
 
 



Liste électorale 
 
En 2021 auront lieu les élections Départementale et Régionale, désormais vous pouvez vous inscrire 

au-delà du 31 décembre en tenant compte du délai d’inscription en Mairie ou en ligne sur Service-Public 

avec un justificatif de domicile et une pièce d’identité en cours de validité. 

 
Dans ma nouvelle commune, pour les nouveaux arrivants, vous devez vous inscrire sur la liste 

électorale de votre nouvelle commune en procédant aux mêmes formalités que pour une première 

inscription. 

Quand s’inscrire, il est possible de s'inscrire toute l'année, toutefois, pour voter lors d'une année 

d'élection, il faut demander à être inscrit sur les listes électorales au plus tard le 6e vendredi précédant le 

1er tour de scrutin. 

Date des élections, à ce jour, les dates des élections ne sont pas connues. 

 

Travaux dans la commune 
 
Le 12 janvier 2021, une société d’élagage procèdera à la coupe du saule pleureur situé en accotement 

côté gauche en montant la route de SOISSONS en face du N°9. 

Pendant cet élagage, la route de SOISSONS sera barrée entre le N°9 et N°11 route de SOISSONS. Une 

déviation sera mise en place par la Mairie, les usagers devront emprunter la rue de CAPELLE, la place 

CHOLON puis la rue de CAPPE et inversement. 

La route sera barrée de 10h00 à 17h00, le temps de la coupe et du déblaiement des branches. 

Aucun véhicule ne sera autorisé à passer. 

La circulation pourra être rétablie avant si tout est nettoyé. 

Comptant sur chacun d’entre vous sur le respect de cet arrêté municipal. 

 

Pour information aux habitants sur les on-dit  

ASW2 – AC44 

 

Le 20 décembre 2020, le Maire ainsi que le Conseil Municipal ont été interpellés par la réception d’un 

Mail de M LEDE président de l'association ASW2 concernant une lettre ouverte <<le projet du bunker N1 

par AC44 >> Celle-ci mettait en doute la parole du Maire et de ses Conseillers. Je n'ai pas compris 

pourquoi !!!!  

Nous avons donc convoqué M LEDE à la Mairie afin de débattre, après avoir échangé sur la teneur de 

son contenu, M LEDE s'est aperçu que ce n'était que des on-dit, ensuite nous avons échangé sur 

diverses propositions et actions que l'on devrait réaliser ensemble sur notre territoire.  

M LEDE, nous a renvoyé une lettre d'excuse concernant les propos sans fondement. 

 

Voici un extrait de son courrier. 

J’ai pu après discussion me rendre compte que les « ragots » qui m’ont poussé à vous écrire étaient des 

affabulations calomnieuses colportées par des personnes étrangères à la commune et sans aucune 

autorité sur le sujet. 

Ragots établis sur des mensonges ou déformations de faits dans le seul but de nuire à notre partenariat.  

Toutes les choses ont été bien mises au clair lors de notre entretien et j’ai bien pris connaissance des 

choses suivantes : 

- Aucune convention ou accord n’est aujourd’hui signé entre la commune et l’association AC44 

concernant le bunker N°1,  

- Que l’ouverture de la porte de ce même bunker fut faite par eux. Mais ! à la demande de 

Monsieur le Maire, pour remédier à un problème de fuite d’eau qui inondait ce même bâtiment. 

- Que les terrassements faits devant le bunker, sont eux aussi liés à la résolution de ce problème 

de fuite sur le réseau pluvial.   Sujet qui sera suivi par Monsieur le Maire. 

- Qu’aucuns travaux de déblaiement où autre n’est aujourd’hui engagé par AC44 à l’intérieur, autre 

que ceux faits pour remédier à la fuite d’eau. 

- Que la porte ouverte par eux, est aujourd’hui refermée par un cadenas, apposé par Monsieur le 

Maire qui possède seul toutes les clés en mairie. 

- Pour terminer, que la convention signée avec vous, nous est renouvelée et que mes craintes 

d’être chassé du bunker n’étaient pas fondées.  

Les Conseillers et Moi-même tenons à remercier M LEDE pour son courrier d'excuse et 
qu’il vaut mieux s'adresser directement aux personnes concernées pour lever les doutes 
et les on-dit, espérons que cet épisode ne nuira pas à nos projets futurs.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



COVID 19 
 

Informations de la Préfecture : Mesures d’adaptations locales 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 



 
 

 
 



 
 

 
 
 
 

 
 

 

DEPOT DECHETS VERTS 
 

Depuis un certain temps, il a été constaté une incivilité à notre DEPOT DE DECHETS VERTS, voici 
quelques photos prises avant que les déchets ne soient poussés.   

<< Une incivilité ou manque de civilité traduit un comportement contraire aux règles de la vie en société. 
C’est une parole ou une action réalisée par une personne qui ne respecte pas l’ordre public, la 

courtoisie, le respect d’autrui, la politesse, ainsi que les différents comportements qui qualifient un 

individu civilisé >> 

Nous avons la chance d’avoir un dépôt de déchets verts par rapport à d’autres communes, mais 
malheureusement celui-ci se rempli aussi par des objets ou des végétaux appartenant à des personnes 
extérieures au village. 

Si nous n’arrivons pas à endiguer ce phénomène de remplissage par les extérieures nous serons hélas 
contraints d’ici deux ans de devoir déposer nos déchets verts à déchetterie de la CCVA. 

En ce qui concerne le dépôt sauvage de déchets non autorisés, si cela venait à prendre de l’ampleur, je 
serais contraint de devoir fermer le dépôt pour des raisons d’insalubrité. Les photos ne vous montent 
qu’un aperçu de ce que j’ai pu y voir, pour certains déchets ce n’est plus ou moins que des déchets 
ménagers.  

Si vous avez connaissance de tels agissements, n’hésitez pas à venir en Mairie ou bien me contacter, 
ne prenez pas cette demande comme une délation mais comme un acte citoyen et responsable.  

 
 
 

 



 
 

Vol dans la commune 
 

Ces derniers jours des vols ont eu lieu dans notre village. Tout d’abord au cimetière où 

plaque et plantes ont été dérobées. Puis, Route de Margival, le réservoir d’un véhicule a 

été siphonné. 

La gendarmerie va organiser une surveillance renforcée. Soyez prudent et 
vigilant, si vous apercevez ou rencontrez des individus suspects, ne prenez pas 

d'initiatives inconsidérées. Prévenez immédiatement la gendarmerie de 
SOISSONS au 03.23.53.12.85 et essayer de fournir le plus d’informations 

possible afin de permettre l’identification du ou des malfaiteur(s). 

Si vous êtes victime d'un vol, déposez directement plainte à la gendarmerie de 
SOISSONS. 

 

Admission école maternelle « La Souris Verte » d’Anizy-le-Château 

Les inscriptions sont ouvertes pour la rentrée 2021/2022 pour les enfants 

nés en 2018. 

Vous pouvez dès maintenant vous rendre en Mairie avec votre livret de famille et un 
justificatif de domicile pour obtenir le certificat d’inscription scolaire. 

Pour l’inscription, prenez rendez-vous avec la directrice, Mme Marcellin, au 
03.23.20.00.61. ou par mail ecole.mat.anizy@ac-amiens.fr 

Vous devrez vous munir du certificat délivré par la mairie et du carnet de santé de l'enfant.  

 
 
 
          Le Maire 

mailto:ecole.mat.anizy@ac-amiens.fr
https://francofils.wordpress.com/category/expressions-familieres/page/3/
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https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/3.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/3.0/
http://fr.wiktionary.org/wiki/gendarme
http://fr.wiktionary.org/wiki/gendarme
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/


Afin  d’améliorer  la  communication  des  informations  et  alertes  concernant  notre  commune,  le
Conseil Municipal a décidé de mettre en place l’application PanneauPocket.

Cette application, gratuite et simple d’utilisation, ne nécessite pas de création de compte et ne
demande  aucune  donnée  concernant  l’utilisateur.  Elle  permet  d’être  prévenu  instantanément
d’une nouvelle information ou alerte de la  mairie,  par  la réception d’une notification sur votre
appareil.  Sur  cette  seule  application,  vous  pouvez  également,  selon  vos  préférences,  suivre
l’actualité des autres communes, intercommunalités, écoles, … du moment que celles-ci adhèrent
à PanneauPocket.

Afin de bénéficier de cette nouveauté,  il  suffit  d’installer l’application PanneauPocket sur votre
smartphone ou votre tablette en quelques clics ! (guide d’installation au verso)

PanneauPocket  est  également  disponible  depuis  un  ordinateur  sur  le  site
www.app.panneaupocket.com, afin d’être accessible par et pour tous.

Cette application est complémentaire avec  le site internet  de la commune  que nous venons de
créer.  Certaines informations de PanneauPocket vous  inviteront à vous rendre sur  ce site  dont
l’adresse est la suivante :  https://laffaux.com/.

Pour toutes questions ou complément d’information, n’hésitez pas à vous rapprocher de la mairie
ou des conseillers municipaux. Pour ceux qui n'ont pas d'accès à internet merci de vous faire
connaître auprès de la mairie. 

Le Maire

 

 

  



Guide d’installation



Site internet de la commune

Le site internet de la commune est en ligne. Le lien du site est le suivant : 

 https://laffaux.com

Vous pouvez y consulter des documents administratifs, les notes d'information, des évènements à
venir dans notre village, la possibilité de location de la salle quand nous y serons autorisés, des
infos paroissiales et bien d’autres choses dont nous vous laissons le soin de découvrir.

Petit aperçu de la page d’accueil du site :



Suite au récent vol de plaque et de fleur au cimetière, le conseil municipal souhaite recueillir votre 
avis.

Comme dans de nombreuses communes, afin de limiter ce type de méfait  immoral,  le conseil
municipal vous propose de solutions : 

- Fermer le cimetière la nuit et établir des horaires d’ouverture pour la journée.

- Fermer le cimetière en permanence à l’aide d’un cadenas à code. Il sera 
  communiqué à chaque habitant afin de pouvoir y pénétrer. 

Afin  de  nous  faire  connaître  votre  avis,  merci  de  bien  vouloir  remplir  et  retourner  le  coupon
réponse ci-dessous en mairie avant le 30 avril 2021. 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

□  CHOIX 1     :   Fermer le cimetière la nuit et établir des horaires d’ouverture pour la journée.

Proposition d’horaire d’ouverture     :  

- Printemps / été  : Entre   _ _  H  _ _   et   _ _  H  _ _

- Automne / hiver : Entre   _ _  H  _ _   et   _ _  H  _ _

□ CHOIX 2     :   Fermer le cimetière en permanence à l’aide d’un cadenas à code. Il sera 
  communiqué à chaque habitant afin de pouvoir y pénétrer.





    
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

14 juillet   
 

 Après délibération du Conseil Municipal le 04 juin 2021, nous sommes au 
 regret de vous informer que le traditionnel repas du 14 juillet ne pourra pas 
 avoir lieu. Les conditions sanitaires ne sont toujours pas favorables pour 
 assurer la sécurité des participants (parents et enfants) lors du repas et des 
 activités. 

 
La cérémonie aura lieu à 11H30 avec un dépôt de gerbe au monument aux morts. Les habitants 
peuvent y assister en respectant les consignes de distanciation et de port du masque. 
 

Le verre de l’amitié ne pourra pas non plus avoir lieu pour les mêmes raisons 

que pour le repas. 
 
 

 
Secrétariat de Mairie 

 
 

 La Secrétaire de Mairie sera absente du lundi 5 juillet 2021 au jeudi 15 
 juillet 2021 inclus. 
 
 Les permanences reprendront le lundi 19 juillet 2021 aux heures 
 habituelles. 
 

 
Cimetière   

 
Pour faire suite au sondage qui s’est déroulé courant 
avril 2021, concernant la proposition de fermeture 

du cimetière, le Conseil Municipal a décidé de suivre 

l’avis des habitants et ne fermera pas le cimetière. 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
               La Mairie 





 

 

 

 

  

 

 

 

 

MANIFESTATION DES FUSILIERS MARINS 2021 

Commune de LAFFAUX 

 
Monsieur le Maire et le Conseil Municipal 

vous invitent à ces cérémonies 

9 h 40   Dépôt de gerbes au monument aux morts 

10 h   Messe en l’église paroissiale Notre – Dame 

11 h 30   Cérémonie du souvenir à la stèle 

           des Fusiliers Marins. 

Les consignes sanitaires sont de mises. 

(Sous réserve d’annulation par la préfecture ou 

l’organisateur) 
 

Circulation et stationnement 
La circulation et le stationnement seront réglementés par arrêté municipal le 

DIMANCHE 26 SEPTEMBRE de 8h à 12h 

sur les voies suivantes : 

 La circulation et le stationnement sont interdits sur la place de la Mairie 

du carrefour de la Place CHOLON et de la Rue Cassegrain, la Rue de CAPPE, 

la Rue CAPPELLE jusqu’à l’église.   

 Les riverains concernés par cet arrêté, sont invités à prendre leurs  

dispositions avant 8h00 afin que les véhicules ne restent pas stationnés 

dans ces rues. 

La commune vous en remercie à l’avance. 

JOURNEE DU PATRIMOINE 2021  

 



 

      du samedi 18 et dimanche 19 septembre :  
 

 L’association ASW2 présentera le patrimoine historique de la commune 

communément appelé << Camp de Margival >> les visites commenceront de 

10h00 jusque 18 h00 non-stop, elles sont gratuites. 

https://www.facebook.com/LE-RAVIN-DU-LOUP-2-visitez-le-grand-QG-dHitler-

en-France-174306542620652/ 
 

 L’association AISNE CLUB 44 présentera son BUNKER n°2 le ZUCARELLO 

ainsi que diverses expositions et animations  

https://www.facebook.com/MairieLAFFAUX 

 

 Un service de restauration avec buvette sera présent    

 
L’AMICALE DE CHASSE DE LAFFAUX 

 
Les journées de chasse de la saison 2021-2022 des battues au grand gibier 
sont fixées au : 

            
 Samedi 09 octobre 2021 

 Samedi 13 novembre 2021 

 Samedi 11 décembre 2021 

 Dimanche 09 janvier 2022  

 Dimanche 06 février 2022 

 

La commune se dégage de toutes responsabilités en cas de non-respect des 

panneaux et des interdictions de circuler dans le camp mis en place par l’amicale 

de chasse.  

 

 

       La Mairie 

SEPTEMBRE  2021 
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http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://www.armureriegsh.com/media/fck/image/parc-chasse-sanglier/parc-chasse-sanglier-drome-26-vaucluse-84-provence-cano-chasse.jpg&imgrefurl=http://www.parc-chasse-sangliers.com/&h=376&w=620&sz=140&tbnid=Rax6p1UdScQi0M:&tbnh=65&tbnw=107&prev=/search%3Fq%3Dphoto%2Bchasse%2Bsanglier%26tbm%3Disch%26tbo%3Du&zoom=1&q=photo+chasse+sanglier&usg=__3S0ACmWMDN6NLrWdEYs6GYFnvBU=&hl=fr&sa=X&ei=aNVSUJumFu6X0QWIyIB4&ved=0CB0Q9QEwAA


   13 décembre 

    
 

 

 
 

Noël des enfants 
 

Compte tenu des conditions sanitaires en vigueur, 
je vous informe que la dégustation des crêpes est 
annulée. 
 
La promenade dans le village en calèche est 
maintenue, venez sur la place de la Mairie le   
samedi 18 décembre 2021 de 13H30 à 16H30 
en respectant les gestes barrières et les conditions 
sanitaires. 
 
L’attelage ira ensuite chercher le père Noël pour le 

conduire à travers le village afin de déposer les 
cadeaux aux portes des habitations entre 16H30 et 
17H30. 
 
Le conseil municipal vous souhaite de passer un 
agréable moment avec cette promenade en calèche 
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       Décembre 2021 

    
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

DISTRIBUTION DES CHOCOLATS POUR LA NOUVELLE ANNEE 2022 
 

Le conseil municipal distribuera le mardi 28 décembre à partir de 14h30 un ballottin de chocolats Belge aux habitants pour les vœux du nouvel 
an 2022, nous espérons que l’année 2022 puisse être plus paisible afin de pouvoir nous retrouver tous lors d’une manifestation. 

 
Le Maire ainsi que le Conseil Municipal vous souhaitent une Bonne et Heureuse Année 2022 ! 

Qu’elle soit pour vous l’année de toutes les réussites et de toutes les joies ! 

 

 
 

 
 
 

DECHETS MENAGERS 
 
Information CCVA, à partir de 2022, la redevance d'enlèvement des ordures ménagères sera facturée chaque semestre. La première facture 

sera envoyée en juillet 2022. 

Pour simplif ier les paiements, nous proposons le prélèvement automatique "mensuel" ou "à échéance". 

Les usagers du service peuvent en faire la demande à tout moment sur le site internet de la CCVA : www.cc-valdeaisne.fr  

 

A réception de la demande, la CCVA enverra un "mandat de prélèvement SEPA" à compléter et à retourner accompagné d'un RIB. 

 
Prélèvement "mensuel" : le montant mensualisé de la redevance (abonnement + part au volume) est prélevé chaque mois. 
Le cas échéant, une régularisation est effectuée au cours du dernier mois de l'année (facture envoyée en janvier) si des levé es "supplémen-
taires" ont été constatées (levées au-delà des 14 incluses dans la part au volume). 
  
Prélèvement "à échéance" : le montant trimestriel de la redevance (abonnement + part au volume) est prélevé à réception de chaque fac-
ture (avril-juillet-octobre de l'année en cours et janvier de l'année suivante). 
Le cas échéant, une régularisation est effectuée sur la dernière facture trimestrielle si des levées "supplémentaires" ont été const atées (levées 
au-delà des 14 incluses dans la part au volume). 
Il est toujours possible de régler vos factures avec les autres moyens de paiement : paiement en ligne, par chèque, paiement par carte bancaire 
ou en espèces dans les bureaux de tabac partenaires de la Direction générale des finances publiques. 

 

INFORMATION SPÉCIFIQUE : Pour les usagers qui étaient déjà mensualisés pour la TEOM : 

La taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) - qui était payée en même temps que la taxe foncière - est supprimée en 2022 et rem-

placée par la redevance incitative.  

Si vous êtes mensualisé pour la TEOM, nous vous invitons à moduler dès à présent le montant de votre prélèvement mensuel (pour qu'il soit 

effectif en janvier 2022) en déduisant le montant de la TEOM du montant global de votre taxe foncière.  

Pour cela, connectez-vous sur le site impots.gouv.fr ou contactez le Centre des Finances Publiques de Soissons au 03 23 76 49 00. 

Les modalités pratiques sont indiquées sur le lien suivant : 

https://www.impots.gouv.fr/portail/particulier/modifier-mes-prelevements. 

 
 

ELECTION 2022 
 
 

ELECTION PRESIDENTIELLE 2022 : Les élections du Président de la République se dérouleront : 

• le dimanche 10 avril 2022 pour le premier tour, le dimanche 24 avril 2022 pour le second tour. 

 
ELECTION LEGISLATIVE 2022 : Les élections législatives se dérouleront : 

• le dimanche 12 juin 2022 pour le premier tour, le dimanche 19 juin 2022 pour le second tour. 

http://www.cc-valdeaisne.fr/
https://www.impots.gouv.fr/portail/particulier/modifier-mes-prelevements


       Décembre 2021 

INSCRIPTION : 
 
Pour ceux qui ne seraient pas encore inscrits sur les listes électorales pour les prochaines élections présidentielles et législatives de 2022, vous 

avez jusqu'au mercredi 2 mars 2022 pour le faire en ligne et jusqu'au vendredi 4 mars pour faire la démarche en mairie ou par courrier. Cette 

inscription est nécessaire pour faire valoir votre droit de vote. Service-Public.fr vous présente les différentes démarches pour vous inscrire. 
 

Vous pouvez vous inscrire : 

 en ligne, grâce au téléservice disponible sur Service-Public.fr sur présentation d'un justificatif d'identité et d'un justificatif de domicile 
numérisés. 

 en mairie, sur présentation d'un justificatif de domicile, d'un justificatif d'identité et du Cerfa n°12669*02 de demande d'inscription. 

 
 

INFORMATION PREFECTORALE SUR INFLUENZA AVIAIRE 
 

 

 
 
 
 

               La Mairie 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16024
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